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Objet JURY D’ADMISSIBILITE SUR TITRES
DOUBLE-DIPLOME AVEC L’INSEA

A l’issue de la réunion du jury d’admissibilité sur titres du 3 avril 2024 les candidats, dans le

cadre de la convention de double diplôme avec l’INSEA de Rabat, convoqués à un entretien

suite au dépôt de leur dossier de candidature, classés par ordre alphabétique, sont :

NOM PRENOM Admissibilité
ED-DAZAZI Khawla  ENSAE
HMIDICH Oumayma ENSAI
KARIM Hiba  ENSAE ENSAI
OUALY Ossama  ENSAE
SALHI Ibtissam  ENSAE ENSAI

Chaque candidat de cette liste sera contacté par mail en vue d’une audition. Le jury

d’admission se réunira à l’issue des entretiens afin d’établir la liste des admis1 en formation

d’ingénieur de l’ENSAI et de l’ENSAE Paris, pour l’année scolaire 2024/2025.

Frédéric LAVANCIER

Bruz, le 3 avril 2024
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